
  

ASSOCIATION DES SOCIETES LOCALES 
2022 BEVAIX 
 
 
 
 

 Procès-verbal de l’assemblée générale du 18 mars 2 005 
 
 
Comité 
 
Présent : M. Gilbert Uldry, M. Antonio Pinho, M.Claudio Schwarz, M.Walter Fiedler 
Mme Marie Josée Uldry. 
Absent : Aucun 
 
Préambule 
 
M. Gilbert Uldry, président, déclare la séance ouverte à 20h00. IL souhaite la bienvenue à tous et lit l’ordre 
du jour. comme celui-ci ne donne lieu à aucune remarque, il passe à l’appel. 
 
1. Appel 
 
Présent : les accordéonistes, l’amicale des sapeurs-pompiers, l’association suisse des paralysés, 
 le chœur d’homme, la chorale de la police, la compagnie des baladins, les dames paysannes, 
 le développement, la fanfare, F.C Bevaix, la gymnastique, le lions-club, les mousquetaires, la mycologie, 
la nautique, la paroisse du Joran, les samaritains, le tennis-club, les vignerons, le volley-ball. 
Excusé : l’APEEB l’aviculture cuniculture, la communauté catholiques, F.C amicale, F.C. amicale, 
groupement de la sclérose en plaque, les scouts. 
Absent :le bicross 
 
2. Procès-verbale de l’assemblée du 26 mars 2004 
 
Le procès-verbale a été envoyé à toutes les sociétés, il est donc approuvé sans lecture. 
 
3. Rapports  
              
A) M. Gilbert  Uldry président, lit son rapport, le 8ème : Approuvé 
B) M. C. Schwarz caissier, lit  son rapport. :Approuvé. 
C) Le premier vérificateur des comptes, M Jean-Michel Uldry pour l’amicale des sapeurs-pompiers lit le 
rapport : Approuvé. 
 
4. Nominations statutaires  
 
A) Du président : M.Gilbert Uldry se représente, il est réélu pour un an,                                                           
B) Du comité: Se représentent M Antonio Pinho,  M Claudio Schwarz, M Walter Fiedler et Mme Marie 
Josée Uldry 
Le comité est nommé à l’unanimité. 
C) Des vérificateurs de comptes :.1er Volley, 2ème FC Bevaix, suppléant, chorale de police. 
 
5. Admissions – démissions 
 
Le président revient sur le cas de l’amicale de la protection civile, n’ayant pas eu de nouvelles de leur part 
et comme celle ci n’a pas payé ces cotisations, cette société est radiée de l’ASLB. 
 
Concernant les admissions, il n’y en a aucune. 
Le bicross a envoyé sa démission. 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
6. Agenda juillet 2006 à juin 2007 
 
L’agenda est organisé avec toutes les sociétés, 
M. Jacques Pittet prend la parole, il organise un loto le 31 décembre et demande si les membres d’autres 
sociétés veulent donner un coup de main, pour chaque joueur, 10 francs seront versés et partagés entre 
les sociétés présentes. 
Le président rappelle qu’un match au loto est attribué par société et pas année. 
M. François Loeffel ne considère pas cela comme 2ème loto puisque le bénéfice sera donné pour la course 
des aînés. 
 
 
7. Fête du lundi 1er août 2005 
 
La commune envisageait de faire des changements, elle pensait louer un bateau, malheureusement les 
coûts sont trop élevé. Donc on va rester à notre traditionnel 1er août au stand de tir. 
Vu le manque de personnes motivées à aider au bon déroulement de la fête et comme les mousquetaires 
ne veulent plus tenir la cantine, c’est le F C Bevaix qui va s’en occuper et faire le service. les autres 
sociétés qui donneraient également un coup de main, seront convoquées un mois avant la manifestation. 
La fanfare sera présente. 
  
 
8. Matériel 
 
Le président demande lors des matchs au loto, de faire attention de ne pas timbrer les cartes n’importe où 
mais de suivre le long de la ligne, comme il y a 20 timbres différents, il ne risque pas d’y avoir de 
confusions.  
Concernant les caches pour couvrir les cartes, les mettre vers  les caisses que les gens puissent les voir, 
et pensez à les rangez après le match. 
 
9.Inauguration A5 (30 avril et 1er mai). 
 
M Bernard Dubois prend la parole pour donner des renseignements sur la manifestation. 
Il y a environ 450 volontaires, 100 à Bevaix, 160 à Boudry et  180 à Cortaillod. Vu le nombre, chaque 
personne devra être présente 2 heures au lieu de 3 comme prévu au départ. 
Un plus des divers postes à l’extérieur, une soirée est prévue au centre d’entretient de Boudry. 
Les samaritains ne sont pas compté dans les volontaires, étant donné qu’ils s’occupent d’organiser les 
postes de secours. 
 
10. Divers 
 
M Jean-Michel Uldry communique que cette année la Miaou aura de nouveau lieu sur 2 jours avec un 
thème médiéval. 
M Jacques Pittet demande aux sociétés qui ont besoin de la salle le vendredi soir, qu’elles le préviennent 
assez vite, qu’il puisse organiser ces entraînement dans une autre salle. 
Les baladins rappellent qu’ils ont besoin de la salle toute la1ère semaine de janvier pour préparer la nuit 
des rois. 
Le président demande que tout changement de comité ainsi que des adresses, numéro de téléphone, 
adresse e-mail sont à lui communiquer au plus vite. 
La séance est levée à 21h20. 
 
La verrée qui suit est offerte par le selliers, Delley limonade et le plat froid par l’ASLB. 
 
                                                     
                                                              La secrétaire : Marie Josée Uldry 
 


